
 
 

Appel à initiatives « Contrat de Transition Ecologique » 
Terres de Lorraine 

 
 
1. Contexte - objectifs 
 
Les 4 Communautés de communes du territoire Terres de Lorraine se sont engagées dans la démarche 
pilote « Contrat de transition Ecologique » initiée par le ministère de la transition écologique et solidaire.  
En effet, Terres de Lorraine est l’un des 20 territoires en France qui expérimente ce nouveau contrat avec 
l’Etat qui vise à :  
- Traduire localement les engagements environnementaux français et européen  
- Faire de la transition écologique un moteur de développement économique, de création d’emplois  
 et d’innovation sociale 
- Mobiliser les acteurs publics et privés du territoire 
 
L’objectif pour le territoire Terres de Lorraine est d’« Accélérer les projets et les programmes de 
transition écologique déjà engagés » sur le territoire à travers 5 axes de développement : 

1. Devenir un Territoire à Energie Positive (TEPos) 
2. Reconquérir les sols 
3. Structurer un Projet Alimentaire Territorial (PAT) en lien avec les territoires voisins  
4. Promouvoir une économie plus circulaire 
5. Explorer les opportunités de valorisation de notre capital naturel 

 
Signé pour une durée de trois à quatre ans, ce contrat CTE doit proposer un programme d’actions 
concrètes, matures, portées par les collectivités locales et les acteurs du territoire. Une charte 
d’engagement signée par les structures impliquées dans des actions (porteurs de projets, partenaires) doit 
traduire l’engagement du territoire dans la transition écologique. 
 
 
Cet appel à initiatives vise à recenser, identifier des projets portés par des acteurs du territoire pouvant 
intégrer le Contrat de Transition Ecologique. 
 
2. Projets éligibles :  

- Des projets opérationnels, prêts à être engagés (ou au stade d’étude avancée) 
- Des projets à valeur ajoutée économique ou/et solidaire  
- Des projets innovants ou structurants pour le territoire 
- Des projets dans lesquels l’Etat peut jouer un rôle d’effet levier (financier, réglementaire, 

expertise) 
 
3. Structures éligibles : collectivités locales, entreprises, associations, acteurs de l’économie sociale et 
solidaire … 
  



 
 
4. Thématiques de l’appel à initiatives 
 
Transition énergétique : Développement des énergies renouvelables, massification de la rénovation 
énergétique des logements, des économies d’énergies ; solutions de mobilité durable ; efficacité 
énergétique des entreprises, … 
Economie circulaire : Démarche d’Ecologie Industrielle Territoriale (Flux de matière et de fluides, 
mutualisation des services, des équipements …) ; prévention des déchets ; filière locale de recyclage et de 
seconde vie des matériaux, ressourcerie ; écoconception des produits … 
Reconquête des sols : Lutte contre l’artificialisation des sols, réaffectations agricoles et naturelles de 
réserves foncières à vocation économique,  … 
Biodiversité : Valorisation économique et sociale du capital naturel du territoire Terres de Lorraine : eau, 
paysages, biodiversité, … 
Alimentation : une alimentation de qualité pour tous ; lutte contre le gaspillage  alimentaire ; amplification, 
structuration des filières circuits-courts … 
 
 
5. Besoins d’accompagnement « Contrat de Transition Ecologique » 
Il s’agit d’identifier les besoins d’accompagnement nécessaires à la mise en œuvre, à la réussite du projet:  
 

Accompagnement financier 
sollicité (accès facilité à 
l’ensemble des financements « de 
droit commun ») 

 
 
 

Accompagnement technique 
sollicité (ingénierie, expertise 
technique  …) 

 
 
 

Accompagnement réglementaire 
sollicité (simplification 
administrative, recours au droit à 
l’expérimentation …) 

 
 
 

 
6. Contacts – renseignements 

 

Pays Terres de Lorraine  
Thomas BAILLY 
Chef de projet Transition 
thomas.bailly@terresdelorraine.org 
03 83 47 61 48  

Sous-Préfecture de Toul 
Marion Oudin - David André 
marion.oudin@meurthe-et-
moselle.gouv.fr  
david.andre@meurthe-et-
moselle.gouv.fr  
03 83 65 35 50 

 
Vous trouverez ci-joint la fiche-projet à compléter (1 fiche par projet). 

Délai de retour des fiches-projets : LUNDI 20 MAI 2019 
au Pays Terres de Lorraine – 2 rue de la Colombe 54170 Colombey les Belles – 

thomas.bailly@terresdelorraine.org  
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